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Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

B1 - Favoriser le 
développement d’un 

territoire à forte 
sobriété 

environnementale

B1-1 : Poursuivre la 
dynamique de transition 
énergétique du territoire, 

en assurant une 
performance énergétique 

exemplaire pour les 
futurs projets urbains et 

en favorisant le 
développement des 

énergies renouvelables

B1-2 : Garantir une 
gestion durable de la 

ressource en eau

B1-3 : Améliorer la 
réduction et la 

valorisation des déchets 
au sein du territoire

• Les documents  ’  b    m doivent intégrer l’enjeu de gestion à ciel ouvert des eaux pluviales, par :

• La préservation des éléments naturels participant à la gestion des eaux pluviales (haies, talus, arbres,

ripisylves, etc.), qui doivent être identifiés, répertoriés et protégés à travers des outils règlementaires

• L’      f c     et la protection des éléments aquatiques et humides (cours  ’   , mares) et leur restauration

• L’      f c     , la création et la protection des aménagements hydrauliques douces (bassins, fossés, etc.).

• À  ’éc     des projets urbains, les documents d'urbanisme doivent garantir le caractère perméable des sols et la

gestion des eaux pluviales :

• Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables

• Mise en place de toiture terrasse végétalisées

• Plantation  ’    c  verts inondables

• Caractère perméable des aires de stationnement

• Les documents d'urbanisme doivent s’assurer de la conformité des réseaux de collecte lors de l’ouverture à

l’urbanisation des nouveaux secteurs : raccordement privilégié à un système  ’          m   collectif, mise

en séparatif du réseau de collecte

• Dans les zones d’assainissement non collectif, les extensions des constructions existantes devront justifier

 ’  dispositif  ’          m   conforme et ne présentant aucun risque sanitaire ni environnemental.

• Les collectivités concernées par une surcharge de la station  ’é        (STEP) les concernant devront les mettre

aux normes

• Les rejets  ’   x usées dans le milieu naturel sont interdits

• Les documents d'urbanisme doivent  ’       de l’optimisation du rendement du réseau d’eau potable et

sécuriser la réponse à l’adéquation des besoins en eau potable pour tous les habitants.

• Lors de nouveaux développements urbains, les documents d'urbanisme doivent encourager les stratégies

visant à envisager la désalinisation de  ’   de mer pour assurer  ’     v       m   en eau potable des

nouveaux quartiers.

1. Gestion des eaux pluviales

2. Eau potable

3. Assainissement

4. Zones humides

• Les documents d'urbanisme doivent  ’       de la bonne protection des zones humides, en réalisant une

cartographie, identifiant les ZH pouvant faire l’objet d’une restauration et en définissant des objectifs de

préservation et de restauration.
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Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

• Les bâtiments dépassant les objectifs fixés par la RE2020 peuvent se voir accorder un dépassement

des règles relatives au gabarit.

• Les documents d'urbanisme doivent permettre  ’    m    la performance énergétique des nouvelles

constructions : intégration des principes du bioclimatisme dans le règlement, avec conditions de mise

en œ v  défini dans les OAP, inscription du recours aux matériaux biosourcés, limitation de

l’emprise au sol et priorisation de formes compactes et mitoyennes

• Les documents d'urbanisme doivent développer une stratégie de développement favorisant la

rénovation et la réhabilitation, prioritaire sur  ’ x       urbaine : objectifs de rénovation quantitatifs et

qualitatifs, stratégie foncière, accompagnement du changement de destination des formes, préconisation

 ’         extérieure/intérieure

• Les documents d'urbanisme peuvent déroger légèrement aux règles de hauteur dans le cadre  ’         

en toiture

• Dans les secteurs d’intérêt patrimoniaux, les documents d'urbanisme définissent des considérations

techniques pour la rénovation prenant compte de  ’    c extérieur des bâtiments

• Les documents d'urbanisme sont invités à définir des labels de performance énergétique et climatique

pour les nouvelles opérations. Le SCoT encourage les documents  ’  b    m locaux à fixer des

objectifs de performance énergétique renforcé dans certains secteurs (ZAE et équipements publics)

• Les documents d'urbanisme doivent encourager la construction  ’éc q        à partir  ’   certaine

surface.

B1 - Favoriser le 
développement d’un 

territoire à forte 
sobriété 

environnementale

B1-1 : Poursuivre la 
dynamique de transition 
énergétique du territoire, 

en assurant une 
performance énergétique 

exemplaire pour les 
futurs projets urbains et 

en favorisant le 
développement des 

énergies renouvelables

B1-2 : Garantir une 
gestion durable de la 

ressource en eau

B1-3 : Améliorer la 
réduction et la 

valorisation des déchets 
au sein du territoire

• L’         paysagère doit être assurée pour chaque projet de développement  ’é   g   renouvelables

• Le déploiement des énergies solaires est autorisé, en particulier sur les bâtiments publics, les bâtiments

agricoles, les bâtiments avec une toiture plane de surface importante, les parkings, friches, sites et sols

pollués

• Les documents d'urbanisme sont invités à formaliser une OAP thématique (Energie renouvelable),

reprenant les objectifs du PCAET et affinant des prescriptions pour  ’         paysagère et écologique

• Les documents d'urbanisme peuvent imposer des règles minimales de production  ’é   g  renouvelable

pour les projets, en fonction des caractéristiques et de la consommation des sites concernés

5. Performance énergétique des bâtiments

6. Production d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R)
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Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     
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Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

B1 - Favoriser le 
développement d’un 

territoire à forte 
sobriété 

environnementale

B1-1 : Poursuivre la 
dynamique de transition 
énergétique du territoire, 

en assurant une 
performance énergétique 

exemplaire pour les 
futurs projets urbains et 

en favorisant le 
développement des 

énergies renouvelables

B1-2 : Garantir une 
gestion durable de la 

ressource en eau

B1-3 : Améliorer la 
réduction et la 

valorisation des déchets 
au sein du territoire
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B2 - Protéger 
durablement le socle 

agro-naturel du 
territoire

Protéger et restaurer la 
trame verte, bleue et 
noire du territoire, le 

socle naturel qui 
constitue, au travers de 

la diversité de ses 
milieux, des habitats 
remarquables pour 

l’accueil de la biodiversité 
locale 

B3 - Assurer la mise 
en valeur des sites et 

des paysages 
identitaires

Protéger et mettre en 
valeur la qualité des 

grands paysages 
d’exception (plateaux, 
vallées et littoral) qui 

offrent des vues 
remarquables

                                           

Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

• Les réservoirs de biodiversité doivent être classés en zones inconstructibles, à  ’ xc      de certains

aménagements qui ne compromettent pas leur fonctionnement écologique

• Les documents d'urbanisme doivent protéger les éléments de la sous-trame aquatique et humide : zones

humides, cours  ’   et leurs berges.

• Les documents d'urbanisme doivent élaborer une trame noire en complément de la TVB. L’OAP TVB

vient affiner et instaurer des objectifs de préservation, restauration et développement des éléments de la

trame noire.

• Sur les corridors et réservoirs de biodiversité, les collectivités doivent limiter le plus possible la pollution

lumineuse (réduction des points lumineux extinction/réduction, optimisation de  ’éc     g , etc.).

• Les corridors écologiques doivent être précisément identifiés et délimités dans les TVB locales. Elles

incluent  ’    mb   des corridors écologiques par sous-trame ainsi que les éléments de rupture des

continuités écologiques.

• Toute opération  ’  b    m entraînant la suppression  ’  corridor écologique sera évitée. Si celle-ci

est inévitable ou relève  ’   opération  ’   é ê collectif, la réalisation  ’   étude  ’ m  c permettra de

déterminer des mesures de compensation.

• L’    mb  des espaces naturels relais qui présentent un intérêt écologique doivent être identifiés et

délimités dans les documents  ’  b    m locaux (parcs et jardins, haies…). Ils font  ’ bj   ’   c        

graphiques associées à des prescriptions visant à assurer leur préservation.

• Les documents  ’  b    m locaux identifient et préservent les éléments constitutifs de la nature en

ville (espaces verts publics, jardins, haies, alignements  ’  b   , etc.).

• Les documents  ’  b    m locaux doivent renforcer la perméabilité des espaces urbains pour permettre

la libre circulations de la petite faune dans les réservoirs de biodiversité ou en bordures, ainsi que dans

les espaces urbains, en imposant la mise en place de clôture perméable et autre passage à faune.

• Les documents d'urbanisme sont encouragés à inscrire le recours à la labellisation environnementale (ex

: Biodivercity) dans le cadre de projets  ’ mé  g m    et notamment les bâtiments publics.

• Les collectivités sont invitées à définir des objectifs de renforcement de la sous-trame forestière par des

projets de plantations de haies

• Lors des choix de zonage des extensions urbaines et  ’ mé  g m   devront notamment être pris en

compte le potentiel agronomique des sols, la localisation et les besoins des sites  ’ x           et les

conditions  ’ x           .

• La diversification des bâtiments  ’ x           agricoles vers  ’      activités agricoles sera permise

(gites ruraux, activités liées à la valorisation des produits du terroir, etc.) et vers la création de logements

si le projet  ’   c   en cohérence avec le contexte patrimonial, paysager et environnemental du territoire.

1. Trame verte, bleue et noire

PNR

PNR
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B2 - Protéger 
durablement le socle 

agro-naturel du 
territoire

Protéger et restaurer la 
trame verte, bleue et 
noire du territoire, le 

socle naturel qui 
constitue, au travers de 

la diversité de ses 
milieux, des habitats 
remarquables pour 

l’accueil de la biodiversité 
locale 

B3 - Assurer la mise 
en valeur des sites et 

des paysages 
identitaires

Protéger et mettre en 
valeur la qualité des 

grands paysages 
d’exception (plateaux, 
vallées et littoral) qui 

offrent des vues 
remarquables
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Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     
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Territoriale :
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Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

• Les collectivités doivent poursuivre  ’ cc    b    é des vues remarquables sur le grand paysage, avec

notamment la poursuite de la mise en place de belvédères, et de mise en œ v   ’   signalétique

autour des grands paysages en prévoyant leur accessibilité (Ex : belvédères cônes de vue le long de la

D32).

• Les documents d'urbanisme préciseront les cônes de vue identifiés dans la carte du DOO, et assureront

les moyens de leur préservation : inscriptions graphiques, choix de la localisation des nouvelles zones à

urbaniser, etc.

• Les documents d'urbanisme complèteront  ’  v       des cônes de vue remarquables dans les

documents  ’  b    m : points de vue vers le grand paysage, ouvertures visuelles, perspectives vers

les monuments remarquables…

• Les documents d'urbanisme doivent identifier avec précision les secteurs  ’    é  de ville à requalifier.

Les documents  ’      m doivent éviter les extensions urbaines positionnées en entrées de ville.

• Les collectivités sont invitées à accompagner leur documents locaux  ’  b    m de Guide de

prescriptions architecturales et paysagères.

2. Paysage

• Les documents  ’  b    m locaux doivent permettre d’améliorer la connaissance du patrimoine bâti

vernaculaire, afin de renforcer leur valorisation et leur protection, notamment en :

• réalisant un inventaire des éléments de patrimoine bâti traditionnel (moulins, etc.)

• intégrant des protections règlementaire à ces éléments de patrimoine  ’  bénéficiant pas, au titre

du Code de  ’  b    m 

• et annexant  ’    mb  de ces éléments de patrimoine  ’   é ê local.

• Les documents préconisent  ’           de matériaux traditionnels (briques, torchis, etc.,) porteurs de

 ’       é du territoire, pour la rénovation du patrimoine

• Mettre en œ v  une signalétique autour de la présence des éléments de patrimoine bâti,

particulièrement dans les centres-bourgs, et prévoir leur accessibilité.

3. Patrimoine

PNR



SCo

T

Atelier thématique n°2 – DOO    PAYSAGE & BIODIVERSITÉ

B2 - Protéger 
durablement le socle 

agro-naturel du 
territoire

Protéger et restaurer la 
trame verte, bleue et 
noire du territoire, le 
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constitue, au travers de 

la diversité de ses 
milieux, des habitats 
remarquables pour 

l’accueil de la biodiversité 
locale 
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vallées et littoral) qui 
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remarquables
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Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

B4 - Développer un 
territoire résilient 

face au changement 
climatique

Protéger les nouveaux 
secteurs de 

développement des 
risques littoraux

Adapter les zones de 
constructibilité et les 

constructions aux 
spécificités locales liées 

aux risques naturels 
inondations 

(débordement, nappes, 
ruissellement) et 

mouvements de terrains

Limiter la vulnérabilité 
face aux autres risques et 

nuisances impactant le 
territoire

• Les documents d'urbanisme doivent préserver les zones  ’ x       de crues

• Dans les zones en principe inconstructibles, les documents d'urbanisme peuvent autoriser certains

types de constructions, compte tenu de leurs caractéristiques, sous réserve de prescriptions. (Dans

tous les cas, ces constructions ne peuvent avoir pour vocation  ’ cc       des personnes vulnérables

et ne sont pas des lieux de sommeil.)

• Dans les parties inondables des zones constructibles, les collectivités privilégient des projets

 ’ mé  g m   compatibles comme les parcs urbains, espaces naturels préservés, jardins familiaux,

terrains sportifs…

• Les documents d'urbanisme sont encouragés à travailler sur des constructions à  ’  c    c    

innovante, adaptée aux risques (ex : maisons sur pilotis)

• Les documents d'urbanisme doivent prendre en compte  ’év       du trait de côte et le risque de

submersion marine dans leurs stratégies de développement territorial

• Les documents d'urbanisme doivent identifier et compléter  ’  v       des zones humides, et les

protéger règlementairement

• Les documents d'urbanisme contribuent à la connaissance locale de  ’    mb  des risques

(intégration de cartographies de risques)

• Les documents d'urbanisme élaborent une OAP thématique « Risques et vulnérabilité » dans laquelle

il est élaboré un ensemble de prescriptions pour réduire la vulnérabilité face aux risques auxquels

sont soumis les territoires

• Les collectivités et les maîtres  ’  v  g  veillent à limiter  ’  b         et le retournement des

surfaces en prairies dans les zones à enjeu pour la lutte contre  ’é      . (

• Les collectivités doivent définir une stratégie de lutte contre les ruissellements en définissant les

objectifs à poursuivre en matière  ’ cc       des sols,  ’ mé  g m   hydraulique et

 ’ mé  g m   du territoire.

• L’    mb  des éléments permettant de limiter le risque  ’          par ruissellement (éléments

végétaux, bocage, haies, arbres, etc.) sera identifié et préservé au moyen des outils règlementaires

• Les stratégie des documents  ’  b    m doivent éviter les nouvelles urbanisation en secteurs

 ’  é  retraits-gonflements fort ou moyen des sols argileux. Le cas contraire, des prescriptions et

recommandations géotechniques doivent être intégrées au règlement.

1. Risques naturels et vulnérabilité

PGRI

PNR PGRI

PGRI

PGRI



SCo

T

Atelier thématique n°2 – DOO    RISQUES 2/2

                                           

Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

B4 - Développer un 
territoire résilient 

face au changement 
climatique

Protéger les nouveaux 
secteurs de 

développement des 
risques littoraux

Adapter les zones de 
constructibilité et les 

constructions aux 
spécificités locales liées 

aux risques naturels 
inondations 

(débordement, nappes, 
ruissellement) et 

mouvements de terrains

Limiter la vulnérabilité 
face aux autres risques et 

nuisances impactant le 
territoire

• Les documents  ’  b    m doivent  ’       de la réduction de  ’ x        des habitants aux

nuisances sonores dans les nouveaux projets de développement. Les stratégies de développement

doivent donc éviter  ’  b         aux bords des axes sources de nuisances importantes

• L’  b         le long des voies de circulation sera évitée, en cohérence avec les enjeux écologiques et

paysagers

• Les sites et sols pollués doivent être intégrés dans les documents d'urbanisme. Les collectivités

doivent identifier les contraintes et anticiper leur reconversion.

• Dans le secteur de  ’Abb v      et du Vimeu industriel, les friches d’activités doivent être requalifiées

dans le cadre des stratégies de développement du territoire.

• Les activités générant des risques importants (ICPE dont SEVESO) doivent être implantées à

distance des zones urbanisées et à urbaniser à vocation résidentielle.

• Les documents d'urbanisme peuvent imposer une bande inconstructible le long de  ’         A31 afin

 ’év     ’  gm        des populations exposées aux nuisances sonores et à la pollution de  ’   .

• Des zones de calme pourront être identifiées et préservées sur le territoire (espaces naturels, espaces

verts publics, corridors écologiques…). L’ m          de nouvelles sources de bruit à proximité de ces

zones sera évitée (zones  ’ c  v  é, infrastructures de transport…) ou des écrans végétaux pourront être

privilégiés.

2. Risques technologiques, nuisances et pollutions

PNR



SCo

T

Atelier thématique n°2 – DOO    RISQUES

                                           

Rappel des objectifs 

PAS retenus

P             ’            

Validez – Complétez : 

N v     ’ mb     

Gommettes :

Répartition

Précisez :

Territoriale :

Tout le territoire / Communes littorales / Avant-Pays

Selon l’armature :

Centre Agglomération (Abbeville) / Pôle urbain / 

Centre bourg / Centralité rurale 

Mesuré

Fort

B4 - Développer un 
territoire résilient 

face au changement 
climatique

Protéger les nouveaux 
secteurs de 

développement des 
risques littoraux

Adapter les zones de 
constructibilité et les 

constructions aux 
spécificités locales liées 

aux risques naturels 
inondations 

(débordement, nappes, 
ruissellement) et 

mouvements de terrains

Limiter la vulnérabilité 
face aux autres risques et 

nuisances impactant le 
territoire
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